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co. 3 della l.r. 2 luglio 2004, n. 11, tuttii diritti relativi
agli immobili espropriati potranno essere fatti valere
esclusivamentesull’indennità;

• avverso il presente decreto può essere opposto ri-
corso al competente TribunaleAmministrativo Re-
gionale entro i termini di legge.

Saint-Pierre, 31 dicembre 2019.

Il Responsabile del Servizio Tecnico 
Associato Sarre e Saint-Pierre 

Bruno AUTELITANO 

BANDI E AVVISI DI CONCORSI

Azienda USL della Valle d’Aosta.

Graduatoria di merito del concorso pubblico, per titoli ed
esami, per l'assunzione a tempo indeterminato di n. 19
operatori socio-sanitari, cat. b, livello economico super bs,
riservando il 50% dei posti ai candidati aventi titolo alla
riserva ai sensi dell'art. 4, commi 4 e 5, della l.r. 16/2016,
presso l'azienda USL della Valle d'Aosta.

Ai sensi di quanto disposto dall’art. 18 - comma 6 - del D.P.R.
27 marzo 2001, n. 220 si rende noto che, in relazione al con-
corso pubblico di cui sopra, si è formata la seguente gradua-
toria:

n° 11/2004, à l’issue desdites formalités, les droits

relatifs aux biens immeubles expropriés sont repor-

tés sur les indemnités y afférentes ;

• un recours contre le présent acte peut être introduit

auprès du tribunal administratif régional compétent

dans les délais prévus par la loi.

Fait à Saint-Pierre, le 31 dicembre 2019.

Le responsable du Service technique 

supracommunal de Sarre et de Saint-Pierre,

Bruno AUTELITANO

AVIS DE CONCOURS

Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Liste d’aptitude du concours externe, sur titres et épreuves,
lancé au sens du quatrième alinéa de l’art. 4 de la loi régio-
nale n° 16 du 2 août 2016, pour le recrutement, sous contrat
à durée indéterminée, de dix-neuf opérateurs socio-sanitai-
res, catégorie B, niveau économique super (BS), dans le cadre
de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste, 50 p. 100 des postes à
pourvoir étant réservés aux personnels qui justifient des con-
ditions visées au cinquième alinéa dudit article.

Aux termes des dispositions du sixième alinéa de l’art. 18
du décret du président de la République n° 220 du 27 mars
2001, avis est donné que la liste d’aptitude du concours en
cause est la suivante :
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PARTE TERZA TROISIÈME PARTIE

Posiz. Candidato        Note Punti
Rang Nom et prénom(s) Notes Points
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